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 n° 258 073 du 12 juillet 2021 

dans l’affaire X / VII 

 

 

 En cause : X  

  Ayant élu domicile : au cabinet de Maître Aloys MUBERANZIZA 

Avenue de la Toison d'Or 67/9 

1060 BRUXELLES 

 

  contre: 

 

l'Etat belge, représenté par la Ministre des Affaires sociales et de la Santé publique, 

et de l'Asile et la Migration et désormais par le Secrétaire d'Etat à l'Asile et la 

Migration 

 
 

 

LE PRÉSIDENT F.F. DE LA VIIE CHAMBRE, 

 

Vu la requête introduite le 9 juillet 2020, par X, qui déclare être de nationalité congolaise (R.D.C.), 

tendant à l’annulation de l'ordre de quitter le territoire (annexe 13), pris le 25 mai 2020. 

 

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au 

territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers. 

 

Vu l’ordonnance portant détermination du droit de rôle du 24 juillet 2020 avec la référence X. 

 

Vu la note d’observations et le dossier administratif. 

 

Vu le mémoire de synthèse. 

 

Vu l’ordonnance du 10 novembre 2020 convoquant les parties à l’audience du 15 décembre 2020. 

 

Entendu, en son rapport, G. PINTIAUX, juge au contentieux des étrangers. 

 

Entendu, en leurs observations, Me A. MUBERANZIZA, avocat, qui comparaît pour la partie requérante, 

et Me A. PAUL loco Mes D. MATRAY et S. ARKOULIS, avocat, qui comparaît pour la partie 

défenderesse. 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 

 

1. Faits pertinents de la cause. 

 

La partie requérante, de nationalité congolaise, a été autorisée au séjour et mise en possession d’une 

carte C, dont la dernière a été délivrée le 7 septembre 2017 et était valable jusqu’au 24 août 2022.  

 

Le 15 mars 2018, la partie requérante a été radiée d’office des registres communaux.  
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Le 11 novembre 2019, elle a été interpellée à l’aéroport de Zaventem au retour du Congo. Elle a fait 

l’objet d’un rapport administratif et a déclaré avoir quitté la Belgique pendant presque deux ans. Selon le 

dossier administratif, sa carte C, valable jusqu’au 24 août 2022, a été retirée au motif qu’elle avait quitté 

le territoire belge pendant plus d’un an. Elle a été, le même jour, mise en possession d’un visa C valable 

15 jours.  

 

Le 26 novembre 2019, la partie requérante a sollicité sa réinscription auprès de l’administration 

communale compétente en exposant qu’elle avait quitté le territoire belge pendant près de deux ans. 

Elle a indiqué que les autorités congolaises ne l’autorisaient pas à utiliser son ancien passeport et 

qu’elle avait dû attendre d’obtenir un nouveau passeport.  

 

Le 25 mai 2020, la partie défenderesse a pris un ordre de quitter le territoire (annexe 13). Il s’agit de 

l’acte attaqué, motivé comme suit : 

 

« MOTIFS DE LA MESURE: 

 

Article 19 de la Loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et 

l’éloignement des étrangers :« l’étranger, qui est porteur d’un titre de séjour ou d’établissement belge 

valable et quitte le pays, dispose d’un droit de retour dans le Royaume pendant un an ». 

Article 35 de l’arrêté royal du 8 octobre 1981 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et 

l’éloignement des étrangers : « la carte d’identité d’étranger (…) perd sa validité dès que le titulaire 

réside plus de douze mois hors du Royaume, à moins qu’il n’ait satisfait aux obligations prévues à 

l’article 39 (…) ». 

Article 39 de l’Arrêté Royal du 08.10.1981 sur l'accès au territoire, le séjour, l'établissement et 

l'éloignement des étrangers : 

§ 1er « Pour pouvoir bénéficier du droit de retour prévu à l'article 19, § 1er, alinéa 1er de la loi, l'étranger 

est tenu: 

- d'être en possession, au moment de son retour, d'un titre de séjour ou d'établissement en cours de 

validité ; 

- de se présenter, dans les quinze jours de son retour, à l'administration communale du lieu de sa 

résidence s'il s'est absenté durant plus de trois mois. 

§ 2.- L'étranger titulaire d'un titre de séjour ou d'établissement qui entend s'absenter pour une durée de 

plus de 3 mois informe l'administration communale du lieu de sa résidence de son intention de quitter le 

pays et d'y revenir. 

§ 3.- L'étranger, titulaire d'un titre de séjour ou d'établissement valable, peut exercer un droit de retour 

après une absence de plus d'un an à condition : 

1° d'avoir, avant son départ, prouvé qu'il conserve en Belgique le centre de ses intérêts et informé 

l'administration communale du lieu de sa résidence de son intention de quitter le pays et d'y revenir; 

2° d'être en possession, au moment de son retour, d'un titre de séjour ou d'établissement en cours de 

validité; 

3° de se présenter dans les quinze jours de son retour à l'administration communale du lieu de sa 

résidence. 

§ 4.- L'étranger, qui désire revenir dans le pays après la date d'expiration de son titre de séjour ou 

d'établissement, est tenu de demander, avant son départ le renouvellement de ce titre. 

§ 6.- L'étranger qui se présente à l'administration communale pour signaler son départ pour une cause 

déterminée, est mis en possession d'une attestation conforme au modèle figurant à l'annexe 18 

- Article 40 de l’Arrêté Royal du 08.10.1981 sur l'accès au territoire, le séjour, l'établissement et 

l'éloignement des étrangers : « L'étranger qui, conformément aux dispositions de l'article 39, § 2, 3, 4 et 

5, a informé l'administration communale du lieu de sa résidence de son intention de quitter le pays et d'y 

revenir et qui, pour des circonstances indépendantes de sa volonté, n'a pas été en mesure de rentrer 

dans le pays dans les délais prévus, peut être replacé dans sa situation antérieure par décision du 

Ministre ou de son délégué. (…) ». 

L’intéressé n’a pas satisfait aux obligations mentionnées ci-dessus. 

 

Le 11.11.2019, à l’occasion du contrôle frontalier effectué à l’aéroport de Zaventem au retour du Congo, 

l’intéressé a fait l’objet d’un rapport administratif de la Police fédérale attestant qu’il déclarait lui-même 

avoir quitté la Belgique depuis près de deux ans. Il était effectivement en possession d’un nouveau 

passeport délivré par le poste du SPF Affaires étrangères au Congo le 02.02.2018, dépourvu de tout 

cachet de sortie de la Belgique. 
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Il est établi que l’intéressé n’a pas exercé son droit au retour dans le délai légal d’un an. De ce fait, son 

titre de séjour (carte C) portant le numéro 301646354 lui a été retiré à juste titre par décision de l’Office 

des étrangers. 

 

Il sollicite sa réinscription dans les registres communaux le 26.11.2019. Le titre de séjour (carte C) retiré 

était valable du 07.09.2017 au 24.08.2022. L’intéressé attribue son absence du territoire de plus d’un an 

à des circonstances indépendantes de sa volonté, tel que consigné dans la déclaration sur l’honneur du 

26.11.2019. Il y affirme ceci « …la RDC avait changé de passeport, on m’a interdit de sortir avec 

l’ancien passeport qui était en cours de validité. Le temps de rassembler les moyens financiers je me 

suis occupé d’une asbl pour un projet humanitaire et de développement. C’est ça qui m’a pris beaucoup 

de temps pour rester longtemps… ». La force majeure invoquée ne peut être retenue étant donné que le 

passeport a été délivré au Congo le 02.02.2018, après la date de radiation d’office du 15.03.2018. 

L’intéressé n’a regagné la Belgique que le 11.11.2019, soit un an et neuf mois plus tard. Faute 

d’arguments pertinents relevant de la force majeure et en l’absence de déclaration de départ (annexe 18 

prévue à l’art. 39 § 6 de l’arrêté royal), l’intéressé qui est resté éloigné près de deux ans du territoire ne 

peut pas être réinscrit dans les registres communaux et ne se trouve pas dans les conditions requises 

par les articles précités de la loi susmentionnés pour faire valoir son droit au retour. 

 

Il importe également de rappeler que la Loi du 15.12.1980 est une loi de police qui correspond aux 

prévisions du deuxième alinéa de l’article 8 de la Convention de sauvegarde des droits de l’homme et 

des libertés fondamentales « il ne peut y avoir ingérence d’une autorité publique dans l’exercice de ce 

droit que pour autant que cette ingérence est prévue par la loi et qu’elle constitue une mesure qui, dans 

une société démocratique, est nécessaire à la sécurité nationale, à la sûreté publique, au bien-être 

économique du pays, à la défense de l’ordre et à la prévention des infractions pénales, à la protection 

de la santé ou de la morale, ou à la protection des droits et libertés d’autrui » (C.E. - Arrêt n° 167.923 du 

16 février 2007). Dès lors rien ne s’oppose à ce que les Etats fixent des conditions pour l’entrée et le 

séjour des étrangers sur leur territoire. 

 

L’intéressé n’est plus admis au séjour, il lui est enjoint de quitter le territoire. Si la situation sanitaire rend 

tout retour momentanément impossible, l’intéressé pourra solliciter auprès de l’autorité communale la 

prolongation du délai pour quitter. La demande sera ensuite examinée par l’Office des étrangers. » 

 

2. Questions préalables. 

 

2.1.1. Dans sa note d’observations, la partie défenderesse fait valoir que la requête introductive 

d’instance ne satisfait pas à une des exigences de l’article 39/69, § 1er, alinéa 2, de la loi du 15 

décembre 1980, en ce qu’elle ne fait pas mention : 

 

- de la nationalité de la partie requérante.  

 

A cet égard, le Conseil observe que la partie requérante, qui précisait le numéro sous lequel elle est 

connue par la partie défenderesse (qui peut donc de suite l’identifier en ce compris sur le plan de la 

nationalité), avait joint à sa requête une copie de son passeport congolais. Elle en faisait d’ailleurs état 

en première page de sa requête. Il doit être considéré que, malgré l’absence formelle d’indication par la 

partie requérante de sa nationalité dans sa requête, l’objectif sous tendant l’article 39/69, § 1er, alinéa 2, 

de la loi du 15 décembre 1980 est ainsi rencontré, à savoir la possibilité de déterminer la nationalité de 

la partie requérante. 

 

- du domicile élu de la partie requérante. 

 

A cet égard, le Conseil ne peut que constater que l’objectif poursuivi par l’exigence d’élection de 

domicile est de disposer d’une adresse où la partie requérante est présumée recevoir toute pièce de 

procédure et notification que lui adresse le Conseil. En l’espèce, la requête initiale, rédigée par la partie 

requérante elle-même (son avocat n’étant intervenu que dans un second temps) bien que n’utilisant pas 

explicitement la formulation « domicile élu », indique sans ambiguïté le domicile auquel la partie 

requérante réside et donc, l’endroit où peuvent lui être adressées les pièces de la procédure. Seule 

cette adresse apparait dans la requête de sorte qu’il n’y pas plusieurs possibilités à cet égard. Par le 

paiement que la partie requérante a effectué, à la suite de l’ordonnance portant détermination du droit 

de rôle que le Conseil lui a adressée au domicile mentionné dans la requête, la partie requérante a 

apporté la démonstration qu’elle pouvait être jointe à cette adresse. Il s’en déduit que la partie 
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requérante satisfait à l’obligation visée à l’article 39/69, §1er, alinéa 2, 2°, de la loi du 15 décembre 

1980.  

 

- de la langue déterminée pour l’audition à l’audience. 

 

A cet égard, le Conseil rappelle que les mentions prescrites par l’article 39/69, § 1er, alinéa 2, de la loi 

du 15 décembre 1980, sont imposées dans le but de fournir à la juridiction saisie ainsi qu’aux autres 

parties au litige, les informations nécessaires au traitement du recours, ce tant en termes de procédure 

que sur le fond même de la contestation. La sanction attachée à l’absence de ces mentions, a fortiori si 

elle prend la forme extrême d’une déclaration de nullité, doit dès lors s’apprécier à l’aune de l’objectif 

que lesdites mentions poursuivent et de la mesure réelle de leur absence, compte tenu de l’ensemble 

des autres pièces constituant la requête. En l’occurrence, concernant l’absence de mention de la langue 

choisie pour l’audition à l’audience, le Conseil estime que la ratio legis de cette exigence ne peut 

s’analyser que comme une volonté du législateur de mettre le Conseil du Contentieux des Etrangers en 

mesure de déterminer avant l’audience s’il y a lieu de convoquer un interprète dans les cas où le 

requérant pourrait requérir son assistance. L’omission de cette mention dans le recours ne vicie pas 

l’ensemble de l’acte, dès lors qu’il n’empêche pas la juridiction de poursuivre l’examen du recours, la 

procédure étant écrite, et qu’il ne porte pas préjudice à la partie défenderesse. Elle entraîne, en 

revanche, dans le chef de la partie requérante, la renonciation au bénéfice d’un interprète. 

 

2.1.2. Au vu de ce qui précède, la requête ne peut donc être déclarée nulle ni irrecevable. 

 

2.2. L’ordre de quitter le territoire attaqué a été notifié à la partie requérante le 6 juillet 2020. 

 

La requête introductive d’instance, rédigée par la partie requérante elle-même, a été adressée au 

Conseil par lettre recommandée du 9 juillet 2020. 

 

Un « recours ampliatif », rédigé par le conseil consulté par la partie requérante entre-temps, a été 

adressé au Conseil par lettre recommandée du 30 septembre 2020. 

 

Outre le fait que ce type de document n’est prévu ni par la loi du 15 décembre 1980 ni par le règlement 

de procédure du Conseil, il convient de relever que ce « recours ampliatif » a donc été adressé au 

Conseil en dehors du délai de recours de trente jours fixé par l’article 39/57, § 1er, alinéa 1er, de la loi 

du 15 décembre 1980, qui a commencé à courir le 6 juillet 2020. Le Conseil ne peut donc y avoir égard 

en tant que pièce de procédure, fut-ce pour préciser la requête initiale.  

 

2.3.1. Conformément à l’article 39/81, alinéas 5 et 7, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au 

territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers (ci-après: la loi du 15 décembre 

1980), le Conseil « statue sur la base du mémoire de synthèse sauf en ce qui concerne la recevabilité 

du recours et des moyens », lequel mémoire « résume tous les moyens invoqués». 

 
Les travaux préparatoires de la loi du 29 décembre 2010 ayant introduit la disposition légale 

susmentionnée (Doc. Parl., Chambre, sess. ord. 2010-2011, n°53 0772/001, p. 22) précisent que 

l’objectif poursuivi par le législateur est « […] de prévoir un système où un mémoire doit uniquement 

être déposé si celui-ci peut effectivement apporter une valeur ajoutée […] » et que, dans cette 

perspective, le mémoire de synthèse « […] contient les moyens initialement invoqués que la partie 

requérante souhaite retenir après lecture de la défense, ainsi que sa réaction à la note d’observation 

[…] », de sorte à permettre au Conseil de disposer d’un seul écrit de procédure, pouvant lui servir de 

base pour prendre une décision. 

 

2.3.2. En l’occurrence, une lecture bienveillante de la requête du 9 juillet 2020 permet de constater que 

la partie requérante prenait originairement un moyen unique de la violation de « l’article 19 de cette loi 

du 25.05.1980 alinéa 3 et 4 » (lire article 19, alinéas 3 et 4, de la loi du 15 décembre 1980), « des 

directives européennes 2003/86/CE » et de l’article 8 de la CEDH. 

 

Eu égard à ce qui précède, le mémoire de synthèse déposé, reproduisant d’ailleurs mot pour mot, 

s’agissant de l’exposé des moyens, le contenu du « recours ampliatif », dont il a été précisé ci-dessus 

qu’il ne pouvait être pris en considération à titre de pièce de procédure, énonce des griefs et moyens 

nouveaux : article 3 de la loi du 29 juillet 1991 relative à la motivation formelle des actes administratifs, 

articles 39 et 40 de l’arrêté royal du 8 octobre 1981 sur l'accès au territoire, le séjour, l'établissement et 

l'éloignement des étrangers et erreur manifeste d’appréciation. 
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Plus précisément, le Conseil relève que la contestation du refus de réinscription dans les registres 

communaux contenue dans l’ordre de quitter le territoire attaqué (sur base de la possibilité alléguée par 

la partie requérante de faire valoir son droit de retour au-delà d’un an en raison d’une force majeure, 

etc.) reposait dans la requête uniquement sur une violation alléguée de « l’article 19 de cette loi du 

25.05.1980 alinéa 3 et 4 » (lire article 19, alinéas 3 et 4, de la loi du 15 décembre 1980) et « des 

directives européennes 2003/86/CE », violation que la partie requérante n’expliquait au demeurant ni 

clairement ni précisément. Cette contestation est reformulée dans le mémoire de synthèse mais sur une 

base totalement différente à savoir sur la base d’une violation de l’article 3 de la loi du 29 juillet 1991 

relative à la motivation formelle des actes administratifs, des articles 39 et 40 de l’arrêté royal du 8 

octobre 1981 précité et de l’erreur manifeste d’appréciation, dont il vient d’être constaté qu’il s’agit de 

moyens nouveaux, exprimés pour la première fois dans le mémoire de synthèse. Le Conseil ne peut 

donc avoir égard à cette contestation. Il convient par ailleurs de constater que la partie requérante 

renonce manifestement, au vu du libellé de son mémoire de synthèse, au moyen pris de la violation de 

« l’article 19 de cette loi du 25.05.1980 alinéa 3 et 4 » (lire article 19, alinéas 3 et 4, de la loi du 15 

décembre 1980) et « des directives européennes 2003/86/CE ». 

 

Dans le mémoire de synthèse, qui opère également réponse à la note d’observations de la partie 

défenderesse, seul le grief tiré de la violation de l’article 8 de la CEDH peut être pris en considération, 

car déjà existant en germe dans la requête.  
 

3. Exposé des moyens d’annulation (compte tenu de ce qui a été exposé au point 2.3.2. ci-dessus). 

 

Dans son mémoire de synthèse, s’agissant de l’article 8 de la CEDH, la partie requérante rappelle le 

prescrit de cette disposition, indique avoir été radiée d’office pendant son absence, mais avoir justifié 

avoir de la famille en Belgique, à savoir ses enfants belges, dont un encore mineur, sa mère belge et sa 

sœur. Elle estime que la décision attaquée brise l’unité familiale en Belgique. Elle soutient que cette 

mesure « ne répond nullement à la condition posée par la Convention ». Elle estime que l’ordre de 

quitter le territoire ne constitue pas une « mesure nécessaire à la sécurité nationale, à la sûreté publique 

ou au bien-être économique de la Belgique et aux autres intérêts supérieurs énoncés ». Elle expose  

également que c’est à tort que la partie défenderesse évoque dans sa note d’observations le fait qu’elle 

aurait un enfant mineur d’un an alors qu’il s’agit d’un enfant né en juillet 2006. Elle indique que le fait 

que la vie familiale de la partie requérante aurait été prise en considération dans une note de synthèse 

du 15 mai 2020, dont elle n’a pas eu connaissance, ne saurait suppléer au manque d’examen sérieux 

de la situation familiale de la partie requérante, manque d’examen sérieux dont témoigne selon elle 

l’absence de prise en considération du fait que la partie requérante est le père d’un enfant mineur belge. 

Elle indique « que l’existence d’une vie privée et familiale du requérant est reconnue » de sorte qu’il 

convient de s’interroger quant au fait de savoir si la partie requérante pouvait s’y ingérer. Elle estime 

qu’il n’y a pas eu examen de la proportionnalité entre la mesure d’éloignement et la préservation de la 

vie familiale de la partie requérante, comme l’exige l’article 8 de la CEDH.   

 

4. Discussion. 

 

4.1.1. S’agissant de la violation alléguée de l’article 8 de la CEDH, lorsqu’un risque de violation du droit 

au  respect de la vie privée et/ou familiale est invoqué, le Conseil examine d’abord s’il existe une vie 

privée et/ou familiale au sens de la CEDH, avant d’examiner s’il y est porté atteinte par l’acte attaqué. 

Quant à l’appréciation de l’existence ou non d’une vie privée et/ou familiale, le Conseil doit se placer au 

moment où l’acte attaqué a été pris (cf. Cour EDH 13 février 2001, Ezzoudhi/France, § 25 ; Cour EDH 

31 octobre 2002, Yildiz/Autriche, § 34 ; Cour EDH 15 juillet 2003, Mokrani/France, § 21). 

 

4.1.2. L’article 8 de la CEDH ne définit pas la notion de ‘vie familiale’ ni la notion de ‘vie privée’. Les 

deux notions sont des notions autonomes, qui doivent être interprétées indépendamment du droit 

national. 

 

En ce qui concerne l’existence d’une vie familiale, il convient tout d’abord de vérifier s’il est question 

d’une famille. Ensuite, il doit apparaître, dans les faits, que le lien personnel entre les membres de cette 

famille est suffisamment étroit (cf. Cour EDH 12 juillet 2001, K. et T./ Finlande, § 150). 

 

La notion de ‘vie privée’ n’est pas non plus définie par l’article 8 de la CEDH. La Cour EDH souligne que 

la notion de ‘vie privée’ est un terme large et qu’il n’est pas possible ni nécessaire d’en donner une 

définition exhaustive (Cour EDH 16 décembre 1992, Niemietz/Allemagne, § 29). 
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L’existence d’une vie familiale ou d’une vie privée, ou des deux, s’apprécie en fait. 

 

4.1.3. Ensuite, le Conseil doit examiner s’il y a ingérence dans la vie familiale et/ou privée. A cet égard, 

il convient de vérifier si l’étranger a demandé l’admission pour la première fois ou s’il s’agit d’une 

décision mettant fin à un séjour acquis. 

 

S’il s’agit d’une première admission, la Cour EDH considère qu’il n’y a pas d’ingérence et il n’est pas 

procédé à un examen sur la base du deuxième paragraphe de l’article 8 de la CEDH. Dans ce cas, la 

Cour EDH considère néanmoins qu’il convient d’examiner si l’Etat est tenu à une obligation positive pour 

permettre de maintenir et de développer la vie privée et/ou familiale (Cour EDH 28 novembre 1996, 

Ahmut/Pays-Bas, § 63; Cour EDH 31 janvier 2006, Rodrigues Da Silva et Hoogkamer/Pays-Bas, § 38). 

Cela s’effectue par une mise en balance des intérêts en présence. S’il ressort de cette mise en balance 

des intérêts que l’Etat est tenu par une telle obligation positive, il y a violation de l’article 8 de la CEDH 

(cf. Cour EDH 17 octobre 1986, Rees/Royaume-Uni, § 37). 

 

S’il s’agit d’une décision mettant fin à un séjour acquis, la Cour EDH admet qu’il y a ingérence et il 

convient de prendre en considération le deuxième paragraphe de l’article 8 de la CEDH. Le droit au 

respect de la vie privée et familiale garanti par l’article 8 de la CEDH n’est pas absolu. Il peut en effet 

être circonscrit par les Etats dans les limites énoncées au paragraphe précité. Ainsi, l’ingérence de 

l’autorité publique est admise pour autant qu’elle soit prévue par la loi, qu’elle soit inspirée par un ou 

plusieurs des buts légitimes énoncés au deuxième paragraphe de l’article 8 de la CEDH et qu’elle soit 

nécessaire dans une société démocratique pour les atteindre. Dans cette dernière perspective, il 

incombe à l'autorité de montrer qu'elle a eu le souci de ménager un juste équilibre entre le but visé et la 

gravité de l'atteinte. 

 

En matière d’immigration, la Cour EDH a, dans les deux hypothèses susmentionnées, rappelé, à 

diverses occasions, que la CEDH ne garantissait, comme tel, aucun droit pour un étranger d’entrer ou 

de résider sur le territoire d’un Etat dont il n'est pas ressortissant (Cour EDH 15 juillet 2003, 

Mokrani/France, § 23 ; Cour EDH 26 mars 1992, Beldjoudi/France, § 74 ; Cour EDH 18 février 1991, 

Moustaquim/Belgique, § 43). L’article 8 de la CEDH ne peut davantage s’interpréter comme comportant, 

pour un Etat, l’obligation générale de respecter le choix, par des étrangers, de leur pays de résidence 

commune et de permettre le regroupement familial sur le territoire de ce pays (Cour EDH 31 janvier 

2006, Rodrigues Da Silva et Hoogkamer/Pays-Bas, § 39). En vertu d’un principe de droit international 

bien établi, il incombe en effet à l’Etat d’assurer l’ordre public, en particulier dans l’exercice de son droit 

de contrôler l’entrée et le séjour des non nationaux (Cour EDH 12 octobre 2006, Mubilanzila Mayeka et 

Kaniki Mitunga/Belgique, § 81 ; Cour EDH 18 février 1991, Moustaquim/Belgique, § 43 ; Cour EDH 28 

mai 1985, Abdulaziz, Cabales et Balkandali/Royaume-Uni, § 67). L’Etat est dès lors habilité à fixer des 

conditions à cet effet. 

 

4.1.4. Compte tenu du fait que les exigences de l’article 8 de la CEDH, tout comme celles des autres 

dispositions de la Convention, sont de l'ordre de la garantie et non du simple bon vouloir ou de 

l'arrangement pratique (Cour EDH 5 février 2002, Conka / Belgique, § 83), d’une part, et du fait que cet 

article prévaut sur les dispositions de la loi du 15 décembre 1980 (C.E. 22 décembre 2010, n° 210.029), 

d’autre part, il revient à l’autorité administrative de se livrer, avant de prendre sa décision, à un examen 

aussi rigoureux que possible de la cause, en fonction des circonstances dont elle a ou devrait avoir 

connaissance. 

 

4.1.5. Lorsque la partie requérante allègue une violation de l’article 8 de la CEDH, il lui appartient en 

premier lieu d’établir, de manière suffisamment précise compte tenu des circonstances de la cause, 

l’existence de la vie privée et familiale qu’elle invoque, ainsi que la manière dont la décision attaquée y a 

porté atteinte. 

 

4.2. En l’espèce, la partie requérante ne précise nullement quels éléments dans son chef seraient 

constitutifs d’une vie privée en Belgique au sens de l’article 8 de la CEDH. 

 

La partie requérante fait valoir le droit au respect de sa vie familiale en Belgique, exposant y avoir trois 

enfants belges, dont un encore mineur, sa mère belge, sa sœur et ses nièces.    
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A cet égard, il ressort d’une note de synthèse du 15 mai 2020 figurant au dossier administratif que la vie 

familiale de la partie requérante a été prise en considération. La partie défenderesse y a constaté que la 

partie requérante a deux fils majeurs en Belgique (l’un né en 1986, l’autre en 1994), avec lesquels elle 

ne cohabite plus depuis plusieurs années.  

 

En ce que la partie requérante invoque sa vie familiale avec ses enfants majeurs, avec sa mère, sa 

sœur et ses nièces, le Conseil rappelle que, selon la jurisprudence de la Cour EDH, si le lien familial 

entre des conjoints, ainsi qu'entre parents et enfants mineurs est supposé, il n'en est pas de même dans 

la relation entre parents majeurs. Ainsi, dans l'arrêt Mokrani c. France (15 juillet 2003), la Cour a estimé 

que les relations entre parents et enfants majeurs « [...] ne bénéficieront pas nécessairement de la 

protection de l'article 8 de la Convention sans que soit démontrée l'existence d'éléments 

supplémentaires de dépendance, autres que les liens affectifs normaux ». Dans l'appréciation de savoir 

s'il existe une vie familiale ou non, il y a lieu de prendre en considération toutes les indications que la 

partie requérante apporte à cet égard, comme par exemple la cohabitation, la dépendance financière, la 

dépendance du parent vis-à-vis du membre de sa famille ou les liens réels entre parents.  

 

Or, en l'espèce, la partie requérante n'a pas démontré l'existence d'une situation de dépendance à 

l'égard des membres de sa famille. Il n’est dès lors pas démontré qu'il existe entre eux une vie familiale 

au sens de l'article 8 de la CEDH.  

 

En ce que la partie requérante indique qu’elle a un troisième fils, mineur d’âge, force est de constater à 

la lecture de la note de synthèse du 15 mai 2020 que cette invocation d’un fils mineur remonte à 

l’audition de la partie requérante à laquelle il a été procédé le 11 novembre 2019 à l’aéroport de 

Zaventem, qui a donné lieu à un rapport figurant au dossier administratif. Comme le relève la partie 

défenderesse dans sa note d’observations (en ce qui concerne le registre national en tout cas), il a 

cependant été constaté dans la note du 15 mai 2020 précitée que l’existence de cet enfant ne ressortait 

nullement du registre national (ni de « Evibel »), ce que la partie requérante ne conteste nullement. Il ne 

peut donc être reproché à la partie défenderesse de n’avoir pas pris en considération l’existence de cet 

enfant. 

 

La partie requérante ne tire aucune conséquence concrète sur la validité de la prise en considération  

de sa vie familiale par la partie défenderesse, du fait que la partie défenderesse fait mention de ce que 

la partie requérante revendique le fait d’avoir un enfant mineur d’un an alors qu’il s’agirait d’un enfant né 

en juillet 2006.  

 

L’article 8 de la CEDH n’impose en lui-même aucune obligation de motivation, de sorte qu’un examen 

apparaissant dans le dossier administratif suffit. En l’espèce, un tel examen apparaît  dans la note de 

synthèse qui figure au dossier administratif et qui, à ce titre, est accessible à la partie requérante. 

  

A défaut de vie privée et/ou familiale démontrée, il n’y avait pas lieu pour la partie défenderesse, au 

moment de prendre l’acte attaqué, de faire un contrôle de proportionnalité. 

 

Le moyen pris de la violation de l’article 8 de la CEDH n’est pas fondé. 

 

5. Dépens 

 

Au vu de ce qui précède, il convient de mettre les dépens du recours à la charge de la partie 

requérante. 

 

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ÉTRANGERS DECIDE : 

 

Article 1.  

 

La requête en annulation est rejetée. 

 

Article 2. 

 

Les dépens, liquidés à la somme de cent quatre-vingt-six euros, sont mis à la charge de la partie 

requérante. 

 

 



  

 

 

CCE X - Page 8 

  

 Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le douze juillet deux mille vingt-et-un par : 

 

 M. G. PINTIAUX,                                                             président f.f., juge au contentieux des étrangers,  

  

 M. A.D. NYEMECK,                                                         greffier. 

 

 

 Le greffier,       Le président, 

 

 

 

 A.D. NYEMECK                                                                  G. PINTIAUX 

 

 


